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NOTE DE PROBLEMATIQUE RELATIVE AU THEME DE RECHERCHE PORTANT SUR l’INTEGRATION DES PUBLICS PRECAIRES AUX PROGRAMMES DE PREVENTION
I) LES OBJECTIFS DE LA CNAMTS

L’objectif de la CNAMTS est de faire en sorte que les populations précaires (populations qui n’intègrent pas spontanément les programmes de prévention) ne soient pas exclues du développement de la prévention, de façon à ce que le développement de ces programmes n’accroisse pas les inégalités en santé. En effet, en général, ce sont ceux qui sont déjà le mieux suivis qui acceptent de l’être davantage (exception faite du programme de prévention bucco-dentaire auquel les non consommants de soins dentaires paraissent plus réceptifs que les consommants – mais peut-être est-ce en partie dû au fait que, dans le cadre de ce programme, durant la première année, les soins sont gratuits ; d’où un accroissement des inégalités de santé).
Il s’agit d’étudier la manière dont les pays étrangers font entrer ces populations précaires dans les programmes de prévention.

Madame Marie-Christine KETERS, le Chef de projet de ce thème de recherche à la CNAMTS évoque l’action faite en Angleterre dans ce domaine au niveau de la tuberculose (un système de cartographie a été mis en place pour situer les zones à risques).
Il faut dans un premier temps étudier ce thème en prenant la prévention dans sa globalité (techniques de ciblage puis d’appropriation de ces publics précaires), puis par type de prévention (et ce bien entendu  s’il existe des actions spécifiques dans ce domaine) ?.

II) LA REFLEXION ACTUELLE DE LA CNAMTS
Dans chaque campagne de prévention lancée à l’initiative de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (CNAMTS) il est systématiquement décliné un dispositif spécifique pour aller chercher et ou accompagner les publics précaires.
La question que se pose Madame Marie Christine KETERS s’est de savoir comment font les autres pour avoir de bons canaux d’information.

La CNAMTS s’est engagée dans des programmes de prévention

Dans le cadre de ces programmes, il est systématiquement inclus un dispositif d’information des assurés et ce afin de les aider à utiliser au mieux le système de soins.

La CNAMTS par conséquent s’interroge sur la manière de faire venir et ou de toucher les populations précaires, c'est-à-dire les personnes qui ne sont pas bien intégrés dans le système de santé, c'est-à-dire qui ne recourent pas à l’offre de soins et qui ne vont pas vers ces dispositifs de prévention.
Les populations précaires peuvent être définie de la manière suivante :

· les personnes en situation de fragilité sociale et financière,

· les personnes culturellement réticentes (on peut citer du fait de certains tabous, les populations immigrées, dont notamment la population musulmane),

· les personnes étant éloignées géographiquement de l’accès aux soins (ambulatoire et hospitalier).

Par populations précaires : on doit entendre, les enfants, les adultes, les adolescents, les populations immigrées.

Comment pourraient-on les cibler ?

Le dépistage des populations précaires fonctionnerait bien à l’école, le problème c’est qu’il n’y pas suffisamment de médecins scolaires, d’infirmières scolaires.

En France, les Centres d’Examens de santé qui appartiennent et qui sont financés par l’Assurance Maladie ont conclus des actions de convention de ciblage avec des partenaires permettant de cibler les populations à l’écart du système de soins et de prévention, par exemple avec les Caisses d’Allocations Familiales permettant de faire un signalement des ressources des bénéficiaires et ainsi les atteindre.
Il serait très intéressant que l’Assurance Maladie puisse signer une convention nationale avec les associations les plus représentatives au niveau national et de pouvoir ensuite les décliner au niveau régional et local.

Les pistes étudiées actuellement ?

Il faut que l’on aille là où les populations précaires sont captives. Quid de ce qui vient d’être dit ci-dessus sur l’école et sur les centres d’examens de santé.

A Marseille pour prendre un exemple d’initiative locale un centre d’examen de santé a conclu une convention au niveau local avec les associations locales et notamment avec les foyers d’immigrés pour ce qui les concernent. Il a ainsi été mis à disposition un mini bus qui se rend dans les foyers d’immigrés afin de les véhiculer et les emmener dans un centre d’examen de santé. Le chauffeur du mini bus exerce également la fonction de traducteur pendant les examens des personnes ciblées.
On pourrait également imaginer à la demande de chaque Caisse Primaire d’Assurance Maladie et à la demande de la CNAMTS d’organiser des réunions d’information sur le dispositif de ciblage des populations précaires avec les associations locales.

L’expérimentation réussie de l’action intitulée MT DENTS qui a consisté à chercher les adolescents de 15 à 18 ans ne se rendant pas chez leurs dentistes à le faire s’est appuyée sur un guide méthodologique qui avait été rédigé à cet effet qui a été promu comme guide d’action pour toucher les adolescents.
Les questions que l’on souhaite vous poser ? 
Madame Marie-Christine KETERS souhaiterait savoir comment on se préoccupe de cette question dans les Pays de l’Union Européenne, Norvège, Etats-Unis, Canada, Suisse, Nouvelle-Zélande, Australie.

Les questions qu’elles souhaitent vous poser sont les suivantes :

Question 1 : Pourriez-vous s’il vous plaît nous indiquer quelle est dans votre pays l’institution compétente et où le service concerné en charge d’intégrer les publics précaires dans le domaine de la prévention ? 
A ce sujet, pourriez-vous s’il vous plaît transmettre notre questionnaire à l’institution compétente et ou au service concerné dans votre pays ?.
Question 2 : Pourriez-vous s’il vous plaît nous indiquer en votre qualité d’institution compétente et ou de service concerné dans votre pays quels sont les canaux spécifiques d’information que votre institution utilise et ce afin de cibler les populations précaires ?
Par cette question, nous souhaiterions savoir si les canaux spécifiques utilisés peuvent être à titre d’exemple, le téléphone portable, l’internet, etc ?. 
A ce sujet, pourriez-vous s’il vous plaît nous répondre de la manière la plus exhaustive et détaillée possible ?.

Question 3 : Pourriez-vous s’il vous plaît nous indiquer en votre qualité d’institution compétente et ou de service concerné dans votre pays si vous vous appuyez sur un partenariat privilégié pour atteindre cette population précaire et ou si vous utilisez une stratégie de personnes relais de types : personnes morales (exemple : les associations), personnes physiques (exemple : les imams pour les populations musulmanes) ?

Dans l’affirmative, pourriez-vous s’il vous plaît nous répondre de la manière la plus exhaustive et détaillée possible ?.

Question 4 : En plus de votre action en qualité d’institution compétente et ou de service concerné dans votre pays, pourriez-vous s’il vous plaît nous indiquer si vous disposez d’un dispositif spécifique innovant et réussi et ou expérimental et ou de bien vouloir nous lister tous les dispositifs qui existent actuellement dans ce domaine et ou d’une structure spécifique qui vient vous appuyer pour cibler, accompagner et prendre en charge des populations précaires ?.
Dans l’affirmative et pour illustrer cette question, on pourrait imaginer un dispositif dans lequel il serait prévu d’aller chercher les populations précaires en mettant en place un transport dédié à cet effet à l’identique de l’exemple existant actuellement à Marseille et de se rendre dans un lieu spécifique (à savoir : dans les banlieues, dans des quartiers) et ou dans des locaux dédiés à cet effet.
A ce sujet, pourriez-vous s’il vous plaît nous répondre de la manière la plus exhaustive et détaillée possible ?.
Question 5 : Pourriez-vous s’il vous plaît nous indiquer si en votre qualité d’institution compétente et ou de service concerné dans votre pays vous auriez également signé un contrat de partenariat avec d’autres acteurs pour que cela soient ces derniers qui s’en occupent à votre place ?
Dans l’affirmative et pour illustrer cette question, on pourrait citer à titre d’exemple : un accord de partenariat avec l’Education Nationale et ou avec les Centres d’Examens de Santé, etc.

A ce sujet, pourriez-vous s’il vous plaît nous répondre de la manière la plus exhaustive et détaillée possible ?.
Question 6 : Pourriez-vous s’il vous plaît nous indiquer si au regard de cette problématique vous disposez d’un dispositif financier spécifique qui prendrait en charge notamment les transports des populations cibles et ou d’autres types d’actions ?.
Dans l’affirmative, pourriez-vous s’il vous plaît nous indiquer le montant financier alloué dans le cadre de ce dispositif financier spécifique ?
Dans l’affirmative, Pourriez-vous s’il vous plaît nous indiquer de la manière la plus exhaustive et détaillée possibles les actions autres que le transport qui sont pris en charge spécifiquement par ce dispositif financier ?.

	Madame Marie Christine KETERS souhaiterait dans la mesure du possible que vous puissiez répondre à ces questions d’ici la fin du mois de juin et ou la fin du mois de juillet  2009 dernier délai et ce afin qu’elle puisse disposer grâce à votre active et précieuse collaboration des pistes qu’elle pourraient intégrer à la réflexion sur ladite problématique à partir du mois de Septembre 2009.


Bien entendu, pour vous remercier pour votre active et précieuse collaboration nous vous enverrons une copie de la note qui sera rédigée à cet effet par Madame Marie Christine KETERS une fois que celle-ci aura été rédigée et transmis à la Direction Générale de la CNAMTS.
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